ARRETE n° 1706 CM du 18 novembre 2003 modifiant l’arrêté n° 71 CM du 8 février 2003 définissant le régime d’une aide accordée aux personnes victimes d’un éboulement de terrain dans la commune de Punaauia (Tahiti).

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologie et des postes,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°92-94AT du 1er juin 1992 modifiée portant création du compte d’aide aux victimes des calamités ;

Vu l’arrêté n°21CM du 16 janvier 2003 constatant l’état de calamités naturelles des sinistres causés par un éboulement de terrain sur la commune de Punaauia ;

Vu l’arrêté n°71CM du 8 février 2003 définissant le régime d’une aide accordée aux personnes victimes d’un éboulement de terrain dans la commune de Punaauia (Tahiti) ;

Vu les pièces du dossier ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 octobre 2003,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 2, alinéas 1 et 2 de l’arrêté n°71CM du 8 février 2003 précité, au lieu de : “six (6) mois”, lire : “douze (12) mois”.

Le reste sans changement.

Art.2.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes, le ministre de l’économie et des finances, le ministre du logement, du travail et du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, et le ministre de l’équipement et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 novembre 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies


et des postes,


Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre du logement,


du travail et du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’énergie,


Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de l’équipement


et des ports,


Jonas TAHUAITU.

